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C'est dans ces termes que le Canada
aborde la défense nationale et le contrôle
des armements. Non pas comme deux soli-
tudes mais comme des priorités qui parta-
gent la même logique et le même objectif.
En raison de sévères restrictions budgé-
taires et suite à une longue et triste période
de négligence, nous entamons la recons-
truction de notre capacité militaire. Pas
tellement dans le but d'être en mesure de
faire la guerre, mais afin de pouvoir faire
notre part pour nous assurer que nous
n'aurons plus jamais à combattre.

C'est pour cette même raison que
nous demandons sans relâche que des
mesures de contrôle des armements
soient prises dans les diverses tribunes
internationales auxquelles notre pays
participe. Le Canada s'intéresse égale-
ment vivement à la progression des
négociations où il n'est pas directement
représenté, comme les entretiens entre
Washington et Moscou sur les armes
nucléaires et spatiales. Tant en privé
qu'en public, le Premier ministre, le
secrétaire d'État aux Affaires extérieures
et moi-même avons instauré un dialogue
ouvert et utile avec nos homologues

américains. Les Soviétiques ont également
été entièrement informés de nos préoccu-
pations. Ces efforts vont se poursuivre.
Car même si nous ne sommes pas les
gardiens de ces armes, nous sommes les
gardiens des aspirations des Canadiens et
de l'avenir de nos enfants.

Le moment est propice au progrès.
Les États-Unis ont le privilège d'avoir un
président fort, vigoureux et populaire qui
a redonné toute sa force à l'Amérique à
un point où des accords importants et
réciproquement bénéfiques en matière
de contrôle des armements sont possi-
bles et souhaitables. Les dirigeants
soviétiques ont pour leur part manifesté
pour la première fois la volonté de
renoncer à l'attitude du passé et de faire
des propositions sérieuses.

Depuis de trop longues années, l'atti-
tude déclarée en matière de contrôle
des armements n'a été guère plus
qu'une tentative « cynique » visant à
semer la discorde au sein de notre
alliance et à gagner l'opinion publique
occidentale. Il est essentiel que les pro-
positions touchant le contrôle des arme-

ments soient pratiques et correspondent
aux préoccupations de sécurité des
deux partis. Depuis trop longtemps, les
imperfections inévitables de certaines
propositions ont servi d'excuses pour
empêcher l'avancement des travaux sur
l'ensemble des propositions.

À titre de ministre de la Défense natio-
nale, je peux vous assurer que les res-
ponsables de la sécurité au Canada
considèrent que les mesures convenues
et fiables du contrôle des armements et
du désarmement sont, avec nos efforts
en matière de défense, essentiels à la
sécurité du pays et à la sécurité mutuelle
de tous. J'espère que, de votre côté,
vous reconnaissez que nous poursuivons
des buts communs et que notre plus
grand espoir pour un avenir de paix, de
sécurité et de prospérité réside dans un
amalgame bien équilibré de mesures
défensives et de mesures de désarme-
ment et de contrôle des armements.

Je vous remercie de m'avoir donné la
possibilité de prendre la parole
aujourd'hui et j'espère avoir l'occasion
de le faire encore souvent. »


